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Lutte contre les pratiques illégales dans le secteur de la coiffure
Question écrite n° 7726

Texte de la question

M. Roger Chudeau interroge Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et moyennes
entreprises et de l'économie sociale et solidaire sur la prolifération de pratiques illégales dans le secteur de la
coiffure. De plus en plus de professionnels installés, dûment diplômés et déclarés, dénoncent une concurrence
déloyale exercée par des intervenants non déclarés, souvent sans aucune qualification, qui proposent leurs
services à domicile ou via les réseaux sociaux, en toute illégalité. Ces prestations, réalisées en dehors de tout
cadre fiscal et social, privent l'État de ressources, mettent en danger les consommateurs - du fait de l'absence
de normes sanitaires et d'assurance professionnelle - et fragilisent durablement les artisans qui respectent la loi.
Dans un contexte d'inflation, de baisse du pouvoir d'achat et de multiplication des charges administratives et
fiscales, les salons de coiffure subissent de plein fouet cette économie souterraine. Ces dérives, tolérées de fait
par l'insuffisance des contrôles, contribuent à la désindustrialisation de proximité et à la perte d'attractivité des
centres-bourgs comme des quartiers. Il lui demande donc quelles actions concrètes le Gouvernement entend
engager pour lutter efficacement contre l'exercice illégal de cette profession, renforcer les contrôles et protéger
les artisans français, garants du tissu économique local.
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